Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
FCEI
Référence :
SCGM – 1, Document 1, page 30 de 45, lignes 15-17
Préambule :
« L’augmentation des coûts de construction est de 10% par an pour les deux premières années (anticipation des coûts du marché de la part de l’entrepreneur général et de nos professionnels) ; »
Question :

6.a)
L’augmentation de 10% pour les professionnels de Gaz Métro correspond-elle aux augmentations prévues aux conventions collectives en place ?

Si non, veuillez expliquer ce que couvre le 10%.
Réponse :

6.a)
La hausse de 10 % mentionnée est celle reliée aux coûts de construction. Elle est composée de l’augmentation reliée à la main-d’œuvre externe à SCGM et aux matériaux. La forte activité actuelle dans le domaine de la construction nous incite à prévoir une hausse des prix dans le coûts des travaux à réaliser afin d’établir un budget réaliste. Cependant, s’il s’avérait que la hausse soit moindre, cette donnée se reflétera dans une diminution des coûts que SCGM aura à supporter. Il n’y a pas de lien avec les augmentations prévues aux conventions collectives de SCGM. L’expression « professionnels de Gaz Métro » réfère en effet plutôt à des consultants externes et non à des employés de SCGM.
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